Chers amis,

Je vous confirme la réunion du comité d'initiative du 3 juin à 14h00 à la Maison de l'Europe, 35-37 rue des Francs-Bourgeois, Paris 4e, M° Hôtel de Ville ou Saint-Paul, salle club au sous-sol.
Exceptionnellement cette réunion débutera à 14h00 au lieu de 14h30 et se terminera à 16h15.

En voici quel l'ordre du jour :
1) Assises
Derniers réglages avant l'échéance :
- ajustements concernant les tables-rondes
- logistique
2) Commentaires sur le document stratégique ci-joint.

Prochaine réunion : 1er juillet
- Bilan des Assises
- Stratégie 2009-2012

Cordialement
Christian Tremblay
· OEP

· STRATEGIE 2009-2012 pour l'OEP

· Rappel des missions de l'OEP

1- Veilles stratégique et scientifique

2- Mutualisation

3- Communication

4- Médiation

· Les axes d'actions

Axe 1 : Le pôle Recherche

L'OEP a la volonté de structurer son pôle Recherche

Cette volonté prend plusieurs aspects :

Politique de référencement

· Un référencement systématique de toutes les publications scientifiques ayant un rapport avec le plurilinguisme et la communication interculturelle.

· Peut-être un thème d'étude (thésard ?) : utilisation d'un moteur de recherche sémantique (Spirit, Tropes) pour aider au référencement à partir des sites Internet+référencement à partir du papier. Test de Google Scholar moyennement concluant pour nous.

· Un référencement systématique de tous les centres de recherche en Europe se saisissant du thème du plurilinguisme et de la communication interculturelle

· Cf. La liste allemande établie par Meike Brodersen pour les Assises

· Un référencement systématique des chercheurs

Politique de partenariats

· L'organisation de séminaires en collaboration avec plusieurs laboratoires scientifiques et universités

· Participation au Projet PIRSTEC-ANR (2009) : consortium constitué avec le CRIM-INALCO et l’institut des sciences du cerveau (Toulouse), qui forme le groupe 7 du projet PIRSTEC "Des substrats neuronaux aux pratiques sociales".

· Projet "Traduction", 2010-2012-2015, dans le cadre du programme PICRI (Partenariats Institutions Citoyens pour la Recherche et l'Innovation - Région Ile-de-France) : dossier envoyé le 15 mai 2009 pour une réponse en décembre. Il s'agit d'un partenariat avec le laboratoire de linguistique informatique de l'Institut Gaspard Monde de l'Université Paris-Est-Marne-la-Vallée, extensible à l'INALCO, l'ESIT, l'ISIT et au LIMSI-CNRS notamment. Le but scientifique du projet est la localisation d'outils de traduction automatisée sur les thématiques du plurilinguisme et des échanges interculturels. L'objectif politique de l'OEP est de résoudre le problème de la traduction afin d'augmenter l'audience et la visibilité de l'OEP en dehors de la zone francophone. 

· Poursuite du partenariat avec l'Ecole doctorale 180 de Paris 5 (Christos Clairis).

· Projet de partenariat avec l'Université Paris IV Sorbonne

· Projet de partenariat avec l'Université d'Etat d'Outmourtie (Russie)

· Projet de partenariat avec l'Université Paris 7-Denis Diderot

· Envisager d'autres partenariats internationaux par la voie d'un appel à partenariat.

· Une politique de publication ou de co-publication : actes du séminaire avec Paris 5, journée d'étude du 20 février 2009 dont les communications pourront être publiées par la section de philologie de l'Académie roumaine (Revue Philologica Jassencia de l'Association A. Phillipide)

· Convention avec l'ambassade de Roumanie pour l'accueil d'étudiants roumains (signée le 29 février 2009).

Un élargissement du comité scientifique au plan international

Approfondissements thématiques

· Plurilinguisme et enseignement supérieur

Il s'agit de poursuivre la réflexion engagée le 20 février 2009 à l'ambassade de Roumanie puis aux Assises à Berlin. Il convient d'élargir le cercle des universités partenaires.

· Le traitement des langues dans les entreprises internationales

Il s'agira de prolonger le séminaire du 9 avril à la CFACI et le thème 3 des Assises.

Mais l'élaboration d'un guide pour les entreprises sera sans doute un objectif à atteindre sur le long terme.

D'un point de vue recherche proprement dit, et pour tirer parti du travail engagé, il convient dans un premier temps d'élaborer un document préliminaire qui se fonde sur ce qui existe, c'est-à-dire:

- les témoignages issus du monde syndical et notamment les accords d'entreprises portant sur les questions de langues

- les témoignages d'entreprises  qui ont traité de manière explicite les questions de langues

- les recherches universitaires portant sur le traitement des langues et les politiques linguistiques en entreprise

Ce document pourrait être présenté dans un nouveau séminaire avec une participation élargie à plusieurs pays européens.

En ce qui concerne le contact avec les entreprises, l'expérience du 9 avril a montré qu'il était difficile de mobiliser des cadres supérieurs de grandes entreprises pour un séminaire de formation d'une journée. Il est en revanche possible d'envisager des relations plus personnalisées sur la base d'un travail sur mesure et in situ dans l'entreprise. Une action de ce genre est tout à fait envisageable en liaison avec un partenaire tel que Louvre Alliance. Cette action devrait réunir 3 types de compétences : linguistique, économique et managériale.

Adaptation du site Internet

La structuration du pôle recherche de l'OEP a influencé la restructuration du site Internet avec en particulier le regroupement de toutes les informations intéressant directement les chercheurs dans la rubrique "Pôle recherche".

Axe 2 - L'amélioration du site : internationalisation, visibilité, lisibilité

· La traduction de la Lettre et du site

La Lettre est maintenant traduite en 9 langues, et l'OEP lance un appel aux traducteurs bénévoles pour traduire les articles les plus importants et les plus récents du site. La traduction peut se réaliser à titre individuel ou dans un cadre universitaire sous forme d'ateliers de traduction.

Grâce à l'appui de l'AUF et à la publicité faite sur le site, nous avons un réseau d'une dizaine de traducteurs. Valerie Bonin en assure la coordination.

Des liens ont été établis avec certaines associations de professeurs de français.

Alors que la traduction payante est impossible, la solution par le bénévolat rend des services considérables mais rencontre des limites évidentes. Le production de nouveaux articles est plus importantes que la production d'articles traduits. Il faudrait multiplier par 4 ou 5 le nombre de bénévoles. Nous publions aussi des articles directement dans la langue.

Aussi, nous envisageons une solution technique innovante, par la "traduction automatique localisée ou personnalisée".

Cette voie est la clé de l'extension du réseau de l'OEP au plan européen.

· L'extension du réseau de correspondants

Le réseau de correspondants procède de la même logique et s'étend régulièrement au plan international

Afin de faire vivre ce réseau de traducteurs et de correspondants et de mieux informer sur l'activité réelle de l'OEP, l'OEP a mis en place une lettre interne dans un premier temps semestrielle. Un premier numéro est paru en novembre 2008.

Le forum a été activé. C'est un lieu où il est possible de s'informer des derniers événements relatifs à l'OEP et où il est possible de s'exprimer. Seuls les documents essentiels sont publiés.

· Restructuration du site : le site riche de plus de 2000 articles a beaucoup grossi, et doit être profondément restructuré. Il s'agit d'en améliorer le graphisme, la navigabilité et l'organisation des données. Un contrat a été passé avec un prestataire. Un nouveau site en résultera avant fin 2009.

· L'évaluation

Nous avons mis en place à partir d'avril 2009 un nouvel outil statistique Google Analytics. Il permet une analyse beaucoup plus fiable et intelligente que l'outil précédent. Cet outil permettra d'orienter la politique d'audience.

Axe 3 - La médiation 

L'objectif de la médiation est d'entretenir des relations suivies avec les acteurs, acteurs institutionnels, acteurs sociaux, politiques, associatifs. afin qu'ils incorporent le plurilinguisme dans l'élaboration de leurs problématiques et leurs propres stratégies et ainsi de peser dans leurs choix, dans leurs décisions et leur communication.

Faire des adhésions et nouer de nouveaux partenariats (en plus des partenariats déjà signalés dans le domaines de l'enseignement supérieur et de la recherche) :

En 2009, l'OEP a reçu deux nouvelles adhésions : 

- le Centre d'Information sur l'Education Bilingue et Plurilingue (CIEBP)

- l'association Italienne LEND (Lingua e Nuova Didactica)

Les partenariats institutionnels

Les premiers partenariats institutionnels ont été développés de façon formelle et durable dés 2005 avec la DGLFLF et l'AUF.

La préparation des 2èmes Assises européennes du plurilinguisme a permis un nouveau partenariat avec la Commission européenne dans le cadre du "programme Citoyenneté". L'OEP souhaite transformer ce partenariat ponctuel lié à un projet particulier en un partenariat lié à la structure sur la base d'objectif globaux et à long terme.

D'autres partenariats se mettent en place ou sont susceptibles de se développer avec l'OIF, l'Union Latine, les aires linguistiques hispanophone, lusophone et arabe.

Le dialogue institutionnel

Sans que l'on puisse parler de partenariat, des relations s'établissent avec des hauts responsables institutionnels qui permettent un véritable échange d'idées et d'informations.

La coopération pédagogique.

Bien que l'OEP n'ait pas de vocation pédagogique, certains établissements scolaires roumains utilisent l'OEP comme centre de ressources pour monter des projets pédagogiques ayant comme but la promotion des langues et le plurilinguisme.

La convention passée en 2007 avec 4 lycées roumains sous l'égide des autorités académiques roumaines a donné lieu à un premier rapport d'exécution en 2008.

Un nouveau lycée s'est engagé fin 2008 dans la mise en place de projets pédagogiques selon le même principe : ateliers de langues, journal d'établissement, reportage, etc.

Une convention a été passée avec le centre de langues de l'Université de Iassi.

Partenariat avec les organisations syndicales.

Les partenariats avec les organisations syndicales se sont développés :

- Les partenariats datant des 1ères Assises avec la CFTC et la CGT se sont poursuivis et approfondis.

- De nouveaux partenariats se sont noués avec des organisations italiennes, allemandes et québécoises.

Partenariats avec les entreprises.

- Des partenariats naissants avec des entreprises et des organisations patronales doivent être confirmés et développés.

Comités de soutien

Il est souhaitable de rendre visible les partenariats et d'une manière générale les soutiens recueillis sur la base de la Charte européenne du plurilinguisme dans les diverses secteurs de la vie politique, économique, sociale et culturelle. Ces soutiens doivent prendre la forme de comités de soutien :

· littéraires et artistiques

· scientifiques

· politiques

· économiques et sociaux

La journée du 23 juin a été l'occasion d'initier une première liste composée principalement d'écrivains, poètes et artistes.

L'effort doit être poursuivi en direction du monde littéraire et artistique, des scientifiques, des politiques et des entreprises.

Axe 4 - La communication

La Charte

Il est rappelé que la Charte sera présentée à Berlin en vue d'être déposée sous forme de pétition dans les multiples instances politiques européennes et nationales.

A l'occasion des élections européennes une action de signature a été entreprise auprès des membres de l'Assemblée parlementaire du Conseil de l'Europe et des députés européens.

La Charte, dans sa version courte en 12 paragraphes, est un vecteur à utiliser davantage.

L'objectif de traduction de la version finale de la Charte est en voie d'être atteint.

Ont été récemment mises en ligne les versions portugaise, espagnole, anglaise et russe. Sont en cours de traduction les versions polonaise et slovaque.

3e Assises européennes du plurilinguisme (2012)

Le choix du partenaire et du lieu devra être arrêté dès le lendemain des 2e Assises à Berlin.

Comme le montre de manière manifeste, le choix du lieu permet l'extension du réseau de l'OEP dans le pays d'accueil et dans d'autres pays.

Les Assises à Berlin sont marquées par une présence significative d'intervenants allemands et, avec 14 nationalités, par une diversification de nationalités par rapport aux 1ères Assises à Paris.

Manifestations intercalaires

D'ici aux 3e Assises, il faut organiser des "manifestations intercalaires".

Il faut réfléchir à de telles actions. Un appel à proposition est lancé au sein du Comité d'initiative.

Porte-parole ou porte-drapeau

Les idées du plurilinguisme et la Charte doivent être portées par des personnalités médiatiques.

Un appel à proposition est également lancé au sein du Comité d'initiative en ce sens.

Axe 5 - Renforcer la structure financière de l'OEP

L'OEP garde toujours cet objectif fondamental de pérenniser et de stabiliser sa structure financière.

Il est rappelé que l'OEP fonctionne sans locaux dédiés (on remercie à cet égard la Maison de l'Europe d'accueillir tous les mois l'OEP dans cette salle de réunion particulièrement agréable et favorable à un travail collectif), et avec une salariée à mi-temps depuis le mois d'août. C'est dire que les coûts de fonctionnement sont extrêmement compressés et optimisés. L'OEP ne saurait trop remercier la DGLFLF pour son soutien financier fidèle et précieux depuis l'origine. Pour autant, la structure financière de l'OEP reste insuffisante et fragile. Les voies à explorer sont les suivantes :

Transformer le soutien de la CE dans le cadre du programme "Citoyenneté" d'aide au projet en aide à la structure

Concrétiser et institutionnaliser le soutien du MAE

Affiner la démarche afin de parvenir à des partenariats avec des entreprises

Trouver des recettes publicitaires

Remporter des appels à projet Recherche

Augmenter le nombre d'adhésions (déductibilité des cotisations de l'IRPP en France). Campagne à mener chaque année.

